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GENEPIERRE 
Société civile de placement immobilier à capital variable, 

au capital minimum de 760 000 euros 
91-93 boulevard Pasteur- 75015 Paris 

313 849 978 RCS PARIS 
 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNVVOOCCAATTIIOONN    

ÀÀ  LL''AASSSSEEMMBBLLÉÉEE  GGÉÉNNÉÉRRAALLEE  MMIIXXTTEE  DDUU  2255  JJUUIINN  22002266  

 
Les Associés de la Société GENEPIERRE sont convoqués : 
 

le jeudi 25 Juin 2026 à 10 heures 
à la Villa M 

24/30 Boulevard Pasteur 

75015 PARIS 
 
en Assemblée Générale Mixte, en vue de délibérer sur l’ordre du jour exposé ci-après : 

 
Ordre du jour à titre ordinaire : 
- Lecture du rapport de gestion de la Société de Gestion concernant le dernier exercice clos,  

- Lecture des rapports du Conseil de Surveillance sur la gestion de la SCPI et sur les 
conventions visées par l'article L 214-106 du Code Monétaire et Financier, 

- Lecture des rapports du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels du dernier 

exercice clos et sur les conventions visées par l'article L 214-106 du Code monétaire et 
f inancier, 

- , Approbation des comptes annuels du dernier exercice clos,  

- Approbation des conventions réglementées visées par l’article L214-106 du Code 
monétaire et f inancier intervenues entre la SCPI et la Société de Gestion, ou tout associé 
de cette dernière, 

- Quitus à la Société de Gestion, 
- Quitus au Conseil de Surveillance, 
- Maintien du report à nouveau unitaire 

- Af fectation du résultat du dernier exercice clos et f ixation du dividende,  
- Distribution des plus-values de cession d’immeubles, 
- Impôt sur les plus-values immobilières, 

- Autorisation d’imputation du compte des plus ou moins-values de cession, débiteur sur la 

prime d'émission 

- Fixation de la rémunération du Conseil de Surveillance, 
- Pouvoirs en vue des formalités  

 
Ordre du jour à titre extraordinaire : 
- Modif ication de l’article 9 2°) des Statuts – mise à jour règlementaire AIFM 2 

- Pouvoir en vue des formalités 
 

TEXTE DES RESOLUTIONS A TITRE ORDINAIRE 

 
PREMIERE RESOLUTION 

(Approbation des comptes annuels) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 

  
après avoir entendu la lecture des rapports : 
 

• de la Société de gestion,  
 

• du Conseil de surveillance, 
 

• et du Commissaire aux comptes, 
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approuve dans tous leurs développements les rapports de gestion établis par la Société de 

gestion et le Conseil de surveillance ainsi que les comptes annuels du dernier exercice clos tels 
qu'ils lui ont été présentés et approuve en conséquence les opérations traduites par ces 
comptes ou résumées dans ces rapports. 

 
 

DEUXIEME RESOLUTION 

(Approbation des conventions règlementées) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 
  
après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil de surveillance et du Commissaire aux 

comptes sur les conventions visées à l'article L 214-106 du Code monétaire et f inancier,  
 
approuve les conventions visées dans ces rapports. 

 
TROISIEME RESOLUTION 

(Quitus à la Société de Gestion) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 

 
après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de 
surveillance,  

 
donne quitus à la Société de gestion de sa mission pour l'exercice écoulé.  
 

QUATRIEME RESOLUTION 
(Quitus au Conseil de Surveillance) 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 

après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de 
surveillance,  
 

donne quitus au Conseil de surveillance de sa mission pour l'exercice écoulé.  
 

CINQUIEME RESOLUTION 

(Maintien du report à nouveau unitaire) 
 
L’Assemblée Générale statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires,  
 
Prend acte, qu’aucun prélèvement sur la prime d’émission n’a été af fectée au poste report à 

nouveau,  
 
 

SIXIEME RESOLUTION 
(Affectation du résultat et fixation du dividende) 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 

ayant pris acte que : 
 

-  le résultat du dernier 

exercice clos de : 

 

26 110 360,37 € 
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-  augmenté du report à 
nouveau antérieur de : 

 
17 741 594,74 € 

  

constitue un bénéf ice 

distribuable de :  
43 851 955,11 € 

 
 

décide de l’af fecter :  

à la distribution d’un dividende 
à hauteur de : 

24 813 267,28 € 

 

 
 
  

Soit 7,01 € par part de la SCPI en 

pleine jouissance correspondant au 
montant des acomptes déjà versés 

aux associés en 2025  
au compte de « report à 
nouveau » à hauteur de : 

 
19 038 687,83 € 

  

 

 
SEPTIEME RESOLUTION 

(Distribution des plus-values de cession d’immeubles) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 

 
prend acte de la distribution de sommes d’un montant total de 3 121 197,18 €, soit 0,88 € par 
part en pleine jouissance, prélevées sur le compte de réserve des "plus ou moins -value sur 

cessions d’immeubles", conformément à la 7e résolution de la précédente Assemblée 
Générale, 
  

autorise la Société de gestion à distribuer aux associés des sommes prélevées sur le compte 
de réserve des « plus ou moins-value sur cessions d’immeubles » dans la limite du stock des 
plus-values nettes réalisées en compte à la f in du trimestre civil précédent.  

 
décide que pour les parts faisant l’objet d’un démembrement de propriété, la distribution de ces 
sommes sera ef fectuée au prof it de l’usufruitier, sauf  disposition prévue entre les parties et 

portée à la connaissance de la Société de Gestion, 
 
et précise que cette autorisation est donnée jusqu'à l’Assemblée Générale statuant sur les 

comptes de l’exercice en cours. 
 

HUITIEME RESOLUTION 

(Impôt sur les plus-values immobilières) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires,   
 
autorise la Société de gestion à procéder au paiement, au nom et pour le compte des seuls 

associés personnes physiques de la SCPI, de l'imposition des plus-values des particuliers 
résultant des cessions d'actifs immobiliers qui pourraient être réalisées par la SCPI lors de 
l’exercice en cours, 

 
autorise en conséquence l’imputation de cette somme sur le montant de la plus -value 
comptable qui pourrait être réalisée lors de l’exercice en cours, 

 
autorise également la Société de gestion, compte tenu de la diversité des régimes f iscaux 
existants entre les associés de la SCPI et pour garantir une stricte égalité entre ces derniers, à : 

 

• recalculer un montant d’impôt théorique sur la base de l’impôt réellement versé, 
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• procéder au versement de la dif férence entre l’impôt théorique et l’impôt payé :  
 

o aux associés non assujettis à l’imposition des plus -values des particuliers (personnes 
morales), 

o aux associés partiellement assujettis (non-résidents), 

 

• imputer la dif férence entre l’impôt théorique et l’impôt payé au compte de plus -value 
immobilière de la SCPI. 

 

et prend acte que le montant de l’impôt payé sur les cessions d’immeubles réalisées au cours 
du dernier exercice clos s’élève à 318 €. 
 

et prend acte que le montant versé au titre de la dif férence entre l’impôt théorique et l’impôt 
payé au prof it des associés non assujettis ou partiellement assujettis s’élève 0 €.  
 

 
NEUVIEME RESOLUTION 

(Autorisation d’imputation du compte des plus ou moins -values de cession débiteur sur la prime 

d'émission) 
  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, 
  
connaissance prise du rapport du Conseil de Surveillance et du rapport de la Société de 

Gestion, 
  
Autorise, lors de chaque arrêté trimestriel, la Société de gestion à procéder à l’imputation du 

solde débiteur du compte des plus ou moins-values de cession à cette date sur le compte prime 
d’émission af in d'apurer les pertes nettes constatées à la f in du trimestre,  
  

et précise que cette autorisation est donnée jusqu'à l’Assemblée Générale statuant sur les 
comptes de l’exercice en cours. 
 

 
DIXIEME RESOLUTION 

(Rémunération du Conseil de Surveillance) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  

 
fixe à 18.000 € la rémunération globale à allouer au Conseil de surveillance au titre de 
l'exercice en cours, 

 
et précise que les f rais de déplacement des membres du Conseil de surveillance seront 
remboursés dans le cadre des règles f ixées par le règlement intérieur du Conseil de 

surveillance. 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 
ONZIEME RESOLUTION 

(Modification de l’article 9 2°) des Statuts – mise à jour règlementaire AIFM 2) 

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de majorités requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir entendu lecture du rapport de la Société de gestion, 

décide, conformément aux nouvelles exigences de la Directive AIFM 2, d’ajouter un paragraphe 
à la f in de l’article 9 2°) des statuts de la Société, qui sera rédigé comme suit :  
« En cas d’activation du fonds de remboursement par la Société de Gestion, les modalités de 

fonctionnement de ce dernier comportent deux modalités assimilables à celles proposées en 
annexe V de la Directive (UE) 2024/927 du Parlement Européen et du Conseil  du 13 mars 2024 
(« AIFM 2 »), à savoir :  
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- La décote appliquée au prix de retrait sur le fonds de remboursement, dont le montant 
est f ixé par la Société de Gestion, par rapport au prix de retrait compensé est assimilée à des 

f rais de rachat acquis à la SCPI ;  
- Le plafond de remboursement en nombre de parts par associé, f ixé par l’assemblée 
générale de la SCPI, est assimilé à un plafonnement en montant. En tout état de cause, les 

remboursements sont plafonnés à hauteur du montant doté au fonds de remboursement. 
 

DOUZIEME RESOLUTION 

(Pouvoirs en vue des formalités) 

 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du procès-

verbal de la présente Assemblée à l'ef fet de procéder à tous dépôts et toutes formalités de 
publicité, prévus par la loi. 
 

 
 
 

 

LLAA  SSOOCCIIEETTEE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  

AAMMUUNNDDII   IIMMMMOOBBIILLIIEERR  
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